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Bourges, le 7 mars 2026 

 
 
 
Chère consœur, Cher confrère, 

 
 

Nous revenons vers vous pour vous rappeler la date et le thème de la prochaine 
journée de formation, à savoir :  
 

 

• Le jeudi 26/03/2026 Session 3 / 5 : Les écrits de l’expert - Le rapport 
d’expertise 

 
Cette prochaine session sera assurée par Martial Delgado, expert judiciaire 
(Construction), et Pascal Gauthier, expert judiciaire (Construction) 
 
Le bulletin d’inscription, pour cette prochaine journée de formation est joint au 
présent envoi.  
 
 
Les thèmes des formations à venir,  lors de ce premier semestre 2026 (en principe 
les 4ème jeudi de chaque mois) seront : 
 

- La traduction assermentée, les sceaux de l’ETI, Le rôle et la posture de 
l’interprète :  Session 3 / 5 (bis) : session réservée aux traducteurs et 
interprètes  

 
- Les outils numériques de l’Expert Session 4 / 5 ; OPALEXE, PLEX, 
TRANSFERT PRO - l’annuaire National des experts de justice – Chorus 
 
- Le statut social et fiscal et les obligations et les responsabilités de l’expert 
(y/c ETI) : Session 5 / 5 
 

                  

 Informations pratiques 

Vos contacts : 
 
         Bruno GAUTIER (bruno.gautier@expert-de-justice.org) 

Régis MARQUET (regis.marquet@expert-de-justice.org) 
 

 
Déroulé prévisionnel de la formation : 
 

• 8h45 : Accueil (café) 

• 9h00 : Début de la formation 

• 12h30 : Pause déjeuner 

• 16h30 : fin de formation 
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Un repas est proposé lors de la pause déjeuner. La participation est bien entendu 
optionnelle. Elle permet toutefois de disposer d’un temps d’échange entre confrères 
au restaurant 
 
Lieu de la formation : Maison des associations 28 rue Gambon, Bourges 
 
Coût :  
 

• Coût pour adhérent : 130 € repas compris, sans repas 100 € 

• Surcoût pour non adhérent à la compagnie : +25 € 
 

                    
Une attestation de formation et un reçu de paiement seront délivrés après chaque 
session, et disponibles sur votre compte de l’Annuaire National des Experts de 
Justice. 

 
 
Nombre de places : 19 personnes maximum 

 
Pour des raisons de logistique, la clôture des inscriptions est fixée au lundi 

23 mars 2026 pour la prochaine session.  
 
Dans l’attente de votre inscription, je vous prie, chère consœur, cher confrère, 

d’agréer mes sincères salutations. 
 

 
Bruno GAUTIER 

Membre de la Commission Formation 


